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Je découvre aujourd'hui que depuis décembre 2020 le gouvernement a son propre site de pétitions. La loi associée indique que pour avoir le droit d'être entendu, le pétitionnaire doit récolter au moins 25 000 signatures. Cela semble un outil intéressant pour influencer les débats législatifs.


Malheureusement je note que ce site est très peu utilisé. Depuis son ouverture, il ne semble y avoir eu que 94 pétitions dont une seule a reçu plus de 25 000 signatures. Malgré cela, je remarque tout de même que 12 d'entre elles ont été officiellement examinées. Concrètement ça semble généralement vouloir dire que les dites pétitions ont été transmise au ministère concerné, qui ne répond pas forcément.


Ce journal me semble aussi être une opportunité pour rappeler l'existence d'un site similaire au niveau de l'Union Européenne qui semble bien plus utilisé avec plus de 14 000 pétitions depuis 2013. 


Et vous, dans votre pays, ça marche comment ?
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